
Garantir un accès aux 
soins dentaires à tous

Délivrer des soins de qualité
- en privilégiant les soins conservateurs 
  et préventifs
- en respectant ses obligations en matière    
  de formation continue

Placer le patient au cœur 
de la relation soins
- respecter les obligations de confidentialité          
lldes données recueillies
- être attentif à la délivrance de l’information  
llsur les soins

Assurer la sécurité sanitaire 
des patients

-  Maîtrise du risque infectieux assurée par des personnes hautement qualifiées
- traçabilité des prothèses

- contrôle des normes

Être attentif au 
confort des soins
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